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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1780/SG  donnant délégations de signature.
n° 1780/SG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

23 novembre 1968

Numéro JO

n° 24 du 10/12/1968
Date  du numéro

10 décembre 1968

T E X T E  I N T É G R A L

M. Jean-Louis Rouvin, Secrétaire général du Gouvernement, est autorisé à signer par délégation du Président du Conseil 

de Gouvernement, toutes correspondances, transmissions ou circulaires adressées aux Ministres, aux Directeurs et Chefs 

des Services territoriaux et aux Directeurs des Offices et Etablissements publics territoriaux, relatives aux affaires de sa 

compétence. M Rouvin est autorisé à signer dans les mêmes formes les ampliations conformes de tous textes territoriaux. En 

cas d’absence ou d’empêchement de M. Rouvin, M. Henri Sauvageot, Secrétaire permanent du Conseil de Gouvernement, 

est autorisé à signer, dans les mêmes formes, ‘les correspondances et transmissions relevant de ses attributions particulières, 

ainsi que les ampliations de tous textes territoriaux.
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